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SYNTHESE

EPO B 15 : LA DUALITE CIVILO/MILITAIRE DANS LE
DOMAINE SPATIAL

Sujet : analyser comment les innovations mises en oeuvre dans le secteur concurrentiel
pourraient We exploitees pour la satisfaction des besoins de la defense.

La nouvelle donne geostratdgique s'est traduite, pour la Defense, par la reduction de son
budget (dividendes de la paix) et la perte du caractere stratdgique de certains programmes.

• Parallelement, la reduction des financements publics et la disparition de monopoles d'Etat ont
amend 1'6mergence d'une dconomie de marchd dans le secteur spatial . La dualit6 civilo/militaire
semble ainsi une voie a explorer pour satisfaire les besoins de la Defense . Notre propos sera donc
d'analyser la capacite des innovations du secteur concurrentiel a rdpondre a ces besoins.

Les termes d' o innovations mises en oeuvre dans le secteur concurrentiel » seront ici
entendus comme les realisations nouvelles a caractere technologique ou institutionnel ddveloppds
pour la satisfaction de besoins autres que ceux de la Defense . La distinction s'opere donc entre
secteur militaire et secteur civil.

Essentiellement destinde a maitriser les couts en utilisant des technologies ou des services
civils, la dualite civilo/militaire peut egalement s'dtendre a la realisation en commun d'un
programme. Les besoins de la Defense tiennent essentiellement au controle de la programmation,
a 1'acces et a la qualitd de 1'information et a la maitrise des approvisionnements . Des divergences
entre civils et militaires peuvent alors appara?tre, notamment au niveau des performances requises
(sdcuritd, durcissement, . . .), du partage du controle et des couts ainsi que des calendriers.

• Appliqude au domaine spatial pris dans son ensemble, la dualite civilo/militaire se traduit
par 1'utilisation de technologies civiles de base telles que les plates-formes et de composants et
systemes essentiellement informatiques . En effet, les performances obtenues dans ce secteur en
matiere de fiabilitd, d'intdgration et de miniaturisation font que 1'61ectronique non-spatiale est
maintenant utilisde dans les systemes spatiaux . Lorsque 1'on sort du domaine spatial pris dans son
ensemble, chaque recherche de dualite peut prendre une forme diffdrente . Nous illustrerons ceci
en nous appuyant sur 1'6tude de trois domaines particuliers : l'observation, les
telecommunications et la navigation.

Le domaine de 1'observation spatiale est marque par deux caractdristiques :

it pose des problemes de souverainetd a 1'Etat : capacite transverse aux grandes
fonctions de la Ddfense, et malgrd un besoin accru au niveau opdratif,
Pobservation spatiale reste encore du domaine strategique et politique,
certaines activitds civiles prdsentent des besoins dans quelques secteurs mais it
n'existe pas actuellement de marchd au sein duquel on pourrait imaginer
rentabiliser les investissements .



Ainsi dans le domaine de ]'observation spatiale, l'Etat restera le moteur tant que le
marche n'aura pas eclate . Pour conserver son autonomie de decision, it doit disposer d'un systeme
dedie, dans la realisation duquel une synergie du type HELIOS/SPOT doit &re envisagee . La
Defense, pour satisfaire a ses besoins operatifs, doit pouvoir mettre d profit ]'emergence dans le
secteur concurrentiel de constellations de petits satellites optiques et radar et ]'apparition de
techniques ( pour ]'instant aux Etats-Unis avec Space Imaging System) permettant une
accessibilite amelioree . Elle doit done participer au developpement de ce type de systeme afin de
faire prendre en compte ses besoins specifiques en matiere de controle de la programmation et de
garantie d'acces a l'information.

L'utilisation de 1'espace par la defense pour ses telecommunications n'est pas une
nouveaute . L'erupt :ion de systemes civils de type constellation offre des possibilites nouvelles en
termes de debits, de couverture et de disponibilite . Il devient ainsi possible de reserver les moyens
proprietaires, lourds et coateux mais d'un emploi sar, pour satisfaire les besoins devant repondre a
des notions de securite, de protection et de disponibilite maximales . Les systemes civils, cryptes
ou non par moyens d'extremite, pourraient etre employes pour repondre a des besoins moins
sensibles tels que soutien psychologique ou logistique.

Toutefois, it convient de determiner jusqu'a quel niveau de satisfaction (et de coat) une
logique de service peut se substituer d une logique de moyens . Obeissant a des imperatifs de
retour sur investissements rapide, leurs tarifs sont particulierement eleves . Une solution residerait
peut-etre dans la participation de la Defense ou de 1'Etat a un systeme civil afin d'en tirer avantage
en matiere de tarifs et de specifications.

Les besoins militaires de navigation sont de disposer de moyens precis, resistants aux
agressions de la guerre electronique, autonomes et utilisables en tout temps et tout lieu . La
Defense s'est dotee de tels moyens (tels que les systemes inertiels ou les calculateurs) mais la mise
a disposition gratuite du GPS a montre l'interet de la navigation par satellites . Sans etre un
besoin, elle contribue a 1'efficacite tout en posant des problemes lies a sa vulnerabilite au
brouillage, d son utilisation par un adversaire et d son controle exclusif par le DoD.

Cette absence de souverainete interdit la certification du GPS par la communaute
aeronautique civile . Ce probleme de responsabilite ainsi que les performances du systeme ont
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entraine la communaute civile a developper un programme propre appele GNSS . Phase dans le
temps, celui-ci vise d s'affranchir progressivement des systemes existants.

La Defense ne pouvant esperer assurer le controle de GNSS, la dualite civilo/militaire
revet alors deux formes : la simple utilisation du service civil et un dialogue avec la partie civile
pour que Celle-ci prenne en compte les aspects securitaires (brouillage des signaux et utilisation
malveillante par un tiers) . Ainsi, la navigation par satellite ne repond pas a un besoin « stricto
sensu » de la Defense mais cette derniere ne peut, pour des imperatifs de securite, se desinteresser
des programmes civils en la matiere.

La difference de maturite « Commerciale » atteinte dans les divers domaines spatiaux
ainsi que les divergences entre les besoins et les buts ne permettent pas de garantir une synergie
systematique entre, civils et militaires . Toutefois, qu'il s'agisse d'utilisation de technologies ou de
services civils ou de developpement en commun de systemes spatiaux, la dualite civilo/militaire
peut, dans le domaine spatial comme dans d'autres secteurs, presenter un interet certain pour la
Defense, voire meme satisfaire Fun de ses besoins .
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I.-INTRODUCTION

Enjeu strategique, politique et economique pour certains, multiplicateur de puissance
pour d'autres, 1'espace apparait d6sormais comme incontournable . Le budget spatial frangais
(11,1 MdF pour le CNES et 3,3 MdF pour la Defense) nest pas d la dimension de son
homologue americain (76,7 MdF pour la NASA et 80 MdF pour le Pentagone) . En d6pit de
cette faiblesse financiere, la France, qui desire garder la plus grande autonomie possible,
notamment en matiere de satisfaction de besoins militaires, doit pourtant trouver des solutions
pour faire en sorte de se doter des systemes spatiaux qu'elle estime n6cessaires . La recherche
d'une synergie maximale entre civils et militaires apparait comme une voie d suivre.

La dualite civilo/militaire, prise dans le sens de 1'utilisation de moyens et services
civils pour des besoins de Defense, nest pas un concept nouveau . A titre d'illustration, on
citera notamment les vehicules « de tourisme » ou l'informatique de bureau . Dans les domaines
des telecommunications et de la navigation, sur lesquels nous aurons l'occasion de revenir, la

• dualite est dejd une r6alite dans la mesure ou la Defense utilise des circuits PTT specialises ou
non et l'aviation militaire s'appuie frequemment sur des moyens de navigation radioelectriques
civils .

Le sujet de la dualite civilo/militaire appliquee au domaine spatial a ete recemment
aborde par M. Alain Richard, ministre de la Defense, lors d'un entretien accorde a
Air&Cosmos en janvier 1998 . Il a en effet tenu les propos suivants : « Dans nos limites
financieres, Vespace est, pour de multiples raisons, une fonction croissante dans ce ministere.
Pour des raisons d la fois technologiques et economiques, la doctrine evolue vers une dualite
(civilo/militaire) plus assumee dans un &at d'esprit plus ouvert. Cette dualite a cependant des
limites dans certains domaines du renseignement specifiquement militaire. Mais cette dualite
amorce aussi des problemes nouveaux et difficiles de financement en commun, de partage de
touts et d 'analyse du marche.

Une double evolution explique I'attrait de la dualit6 dans le domaine spatial . D'une
part, la chute du Mur de Berlin a tree, en France, une dynamique de recherche de « dividendes
de la paix» qui s'est traduite par une diminution du budget de la Defense et par une
disparition connexe du caractere strategique de certaines applications militaires, ouvrant ainsi
la voie aux utilisations de technologies et prestations civiles . D'autre part, le niveau
technologique acquis par le secteur concurrentiel s'avere apte a satisfaire certains besoins de la
Defense . En resume, contraintes budgetaires exerc6es sur les cr6dits de la Defense, lev6e de
certaines inhibitions strategiques et capacite potentielle du secteur civil « commercial)) a
repondre d des besoins militaires permettent d'expliquer Pint&& d'une recherche de la dualite
civilo/militaire.

Le but des r6dacteurs est ici d'analyser comment, dans le domaine spatial, les
innovations mises en oeuvre dans le secteur concurrentiel pourraient titre exploitees pour la
satisfaction des besoins de la defense . Nous verrons que la dualite civilo/militaire s'applique a
de multiples domaines et peut prendre des formes multiples mais ne constitue pas, pour autant,
une solution miracle universelle pour la Defense . Generatrice d'avantages tout autant que
d'inconvenients, son interet doit ainsi We analysee au cas par cas .



Nous articulerons cette etude de la maniere suivante : apres avoir analyse cc qu'est la
« dualite civilo/militaire » , quel est son interet et quelles sont les difficultes de sa mise en
oeuvre, nous aborderons son application au domaine spatial . Ceci sera mene en deux temps :
tout d'abord, au travers des constantes communes a 1'ensemble du domaine spatial, puis par
1'analyse de trois applications particulieres que sont l'observation, les telecommunications et la
navigation.

Ii.- LA DUALITE CIVILO/MILITAIRE EN ELLE-MEME

II.-1.- Interpretation et champ d'application possible

Le theme general de notre etude, la dualite civilo/militaire, se prete a beaucoup
d'interpretations et: offre un champ d'investigation tres vaste . Aussi faut-il bien definir cc
concept au travers du libelle de notre sujet : «analyser comment les innovations miser en
oeuvre dans le secteur concurrentiel pourraient &re exploitees pour la satisfaction des
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besoins de la defense » . Cette formulation appelle, tout d'abord, une clarification des termes
de secteur concurrentiel dans la mesure ou ils semblent designer le secteur commercial prive.

Or, d'une part, les acteurs industriels du secteur spatial sont generalement les memes,
qu'il s'agisse de prestations a caractere civil ou militaire et, d'autre part, it semble difficile de
degager, en France, une dynamique que 1'on pourrait qualifier de commerciale privee tant la
participation etatique demeure forte . De plus, la concurrence existe au sein meme de la
Defense . A titre d'illustration, on citera notamment les competences communes des differents
intervenants que sont Alcatel, Aerospatiale et Matra Marconi Space . Afin de simplifier les
choses, nous retiendrons, dans tout cc qui va suivre, comme faisant partie du secteur
concurrentiel toute innovation qui ne soit pas une reponse apportee d la satisfaction d'une
expression de besoins de la Defense. Par suite, la recherche de la dualite civilo/militaire se
definit comme une demarche consistant d identifier, parmi tout cc qui se developpe pour
repondre d des besoins autres que ceux de la Defense, cc qui presente neanmoins un interet
pour cette derniere. Il nous faut maintenant definir notre champ d'etude, tout en rappelant qu'il
est circonscrit au domaine spatial.

Le champ d'application de la dualite civilo/militaire dans le domaine spatial s'est
considerablement elargi . Il depasse, en effet, maintenant le simple niveau de la technologic et
des equipements . La reduction des financements publics et 1'ouverture de certains services a la
concurrence amenent actuellement d 1'emergence d'operateurs prives ou semi-prives animes
par un souci de rentabilite . Ainsi, voit-on actuellement, ou verra-t-on dans un proche avenir,
apparaitre des innovations d caractere, non seulement technologique, mail egalement structurel
ou institutionnel . La mise en oeuvre de la dualite peut donc revetir des formes diverses, d
savoir : etudes amont (suivi des recherches civiles ayant un interet « Defense »), recherche et
developpement (developpement d'architectures communes civilo/militaires des le stade de la
conception), utilisation des nouvelles technologies civiles (notamment dans le domaine
informatique), realisation de parties communes (d Pinstar des plates-formes Telecom et
Syracuse), realisation de systemes communs (cc qui n'a pas encore eu lieu mais qui pourrait
etre envisage dans le cadre de 1'apres SPOT V et HELIOS II), gestion commune d'un systeme
mixte (cas du maintien d poste des satellites Telecom/Syracuse ou HELIOS) ou utilisation d'un
systeme civil par la Defense (cas d'INMARSAT pour pallier I'absence de couverture de la
zone Pacifique par Syracuse) .
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II.-2.-La dualite : daps quel but?

En premier lieu, la Defense peut, par le biais de la dualite, rechercher le meilleur
rapport coat/efficacite de ses programmes . Ceci peut s'obtenir en ameliorant Pefficacite a coat
constant mais force est de constater que le moteur actuel de la dualite est celui de la maitrise
des coats . Cette maitrise des coats peut s'obtenir de deux fa~ons : soit en profitant d'une
dynamique civile (c'est le cas de Pachat sur etagere ou de la location de service), soit par le
developpement en commun d 'un systeme.

Dans le premier cas, it s'agit de profiter d'une dynamique civile ce qui sous-entend
que le secteur concurrentiel civil soit en avance (en termes de performances ou de coat) par
rapport au secteur militaire . La question fondamentale est alors : qui tire qui? Dans le domaine
de 1'informatique, par exemple, 1'evolution rapide de la technologie civile offre des possibilites
de reduction des coats (loi de Moore : tous les 2 a 5 ans, la technologie double ses
performances tout en reduisant ses coats de moitie) . Comme nous le verrons par la suite, la
recherche de performances elevees, de fiabilite, de rapidite de traitement et de senseurs
performants a amene la technologie spatiale civile a depasser, dans certains secteurs, la
technologie militaire . La dualite doit done permettre de saisir toutes les opportunites de
reduction des coats qu'offrent les avancees technologiques civiles . Toutefois, it conviendra
d'apprehender ce qui, dans un programme militaire, fait partie de ce que 1'on pourrait appeler

un noyau dur », c'est-a-dire ce qui, pour des raisons diverses, dolt rester specifique a la
Defense et ne peut, par consequent, etre ouvert au domaine public et a la concurrence.

Lorsque les technologies civiles et militaires sont d'un niveau egal, la dualite peut
revetir la forme d'une cooperation sans laquelle la realisation d'un programme par Pun ou
1'autre des acteurs le rendrait financierement inabordable . Il existe, comme 1'illustre le schema
ci-apres une zone de synergie lorsque 1'on s'approche de la limite de faisabilite d'un systeme.

Coat
Effort

is
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R-3.-La dualite : quelles difficultes de mice en oeuvre?

Les difficultes qui s'opposent a un recours systematique a la dualite tiennent aux
divergences entre besoins et approches civils et militaires . A titre d'illustration, on citera celles
liees aux capacites (performances et zone de couverture), d la frequence de renouvellement des
informations ou au temps d'acces au service, aux contraintes legales et au type de contrat qui
lie la Defense et le prestataire de services, a la reaction du proprietaire du systeme (qui n'est
pas forcement 1'exploitant), au temps de reponse, d Fabsence de caractere deployable, au
manque de resistance de 1'ensemble du systeme (composantes sol et spatiale) aux diverses
agressions (probabilite d'interception, antenne resistante au brouillage, virus et attaques laser,
politique de remplacement, sensibilite aux attaques et a 1'environnement (IEM), systeme durci
ou non) et a la securite (cryptage, restrictions d'acces, . . .) . De plus, dans le cas de l'utilisation
d'un service civil, la Defense, simple client, n'a droit a aucune priorite, ni a aucun traitement
particulier et doit de plus se satisfaire des prestations fournies.

Dans le cas de la realisation d'un systeme commun, aux divergences precedemment
evoquees, peuvent s'ajouter celles du partage des responsabilites de Pexploitation, notamment
au niveau du controle du systeme ainsi que celles liees aux calendriers . A titre d'illustration, la
consequence d'une telle divergence est le lancement de 4 charges Syracuse (le lancement
devant s'effectuer en meme temps que celle des Telecom) alors que 2 permettaient de couvrir
les besoins de la Defense . Pour terminer, les questions liees au financement et au retour sur
investissement peuvent egalement constituer des points d'achoppement entre civils et
militaires . Les bases de la dualite etant ainsi posees, noun pouvons maintenant aborder son
application dans le domaine particulier de Fespace.

III.-LA DUALITE CIVILO/MILITAIRE DANS LE DOMAINE SPATIAL

Nous pouvons «planter le decor» en faisant les observations suivantes : 1'espace
semble par essence dual car it fait appel aux memes technologies, au meme tissu industriel et
aux memes applications (observation, telecommunications, . . .) . Toutefois, outre la maitrise des
approvisionnements, les besoins de la Defense tiennent au controle de la programmation ainsi
qu'd 1'acces aux informations qu'ils delivrent . De plus, it existe des specificites militaires au
niveau des missions (ecoute, alerte antimissiles . . . . ), des specifications (resistance au brouillage
et d HEM,—) et des performances (precision des images, . . .).

Afin de rechercher les synergies possibles entre civils et militaires, nous examinerons
successivement celles qui sont communes d tous les aspects du domaine spatial, puffs celles que
1'on peut degager dans les cas particuliers de 1'observation, des telecommunications et de la
navigation.

Lorsque l'on recherche les technologies civilo/militaires duales communes au domame
spatial pris dans son ensemble, on pense en premier lieu aux technologies ode base »,
notamment les materiels et systemes electroniques . Le marche des composants electroniques,
finance a hauteur de 80% par les budgets militaires en 1960, est actuellement tire par le secteur
concurrentiel (sur les 800 MdF du marche mondial, 8 a 12 MdF representent les composants
militaires) . Le developpement commercial de 1'e1ectronique est essentiellement lie a des besoins
en matiere d'automobile, de telecommunications et d'electronique grand public . Il a permis de
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realiser de tels progres au niveau des touts et/ou des performances, de 1'integration et de la
miniaturisation que 1'industrie spatiale emploie de plus en plus de composants d'origine non
spatiale pour des raisons de tout et de rapidite de developpement.

Parallelement, la conception meme des satellites s'en est trouvee modifiee . Les
possibilites nouvelles d'integration et les vitesses de calcul des microprocesseurs ainsi que
Papparition de memoire de masse de faible encombrement mais de forte capacite ont amene les
concepteurs de satellite d revoir le partage des fonctions entre les segments sol et spatial . Ainsi,
le satellite peut traiter seul et plus rapidement plus d'informations, ce qui le rend moins
dependant du segment sol (qui nest pas toujours en visibilite) et plus efficace (il transmet une
information dejd traitee) . A terme, it est meme possible d'esperer obtenir une plus grande
fiabilite des satellites en les dotant de fonctions d'auto-reparation . A cela, s'ajoutent les
progres realises au niveau des servitudes au fur et a mesure des lancements (partie commune
dans son principe a tous les satellites) qui permettent des gains de taille et de masse . Des
innovations civiles communes d Pensemble des applications spatiales sont donc realisees depuis
le niveau des plates-formes jusqu'd celui des simples composants electroniques en passant par
celui des systemes electroniques et informatiques . Cela constitue un gisement d'interet pour la
Defense .

En effet, d'une part, ces technologies sont directement utilisables par la Defense.
D'autre part, meme si elles ne representent qu'une partie de la technologie spatiale, elles
devraient, avec le developpement de systemes globaux (dans le secteur des telecommunications
et de la navigation), connai'tre une nouvelle baisse des touts grace aux economies d'echelle . La
Defense, qui lance un trop faible nombre de satellites pour beneficier d'un effet serie, peut
donc tirer avantage de ces realisations spatiales civiles . Cette assertion peut etre illustree par
1'exemple des composants.

En effet, non seulement la faible demande militaire n'interesse plus guere les grands
fabricants, mais le developpement d'un materiel specifique est synonyme de surcout et de
temps, ce qui empeche de beneficier des technologies les plus recentes . Toutefois, it faut
mesurer 1'economie ainsi realisee (reduction des prix dans un rapport de 5 a 20) au tout
necessaire d la verification des performances des composants civils, d leur eventuelle
adaptation (pour repondre aux specifications militaires) et d leur integration, la modification

10 d'un systeme pouvant, selon le stade de developpement d'un projet, s'averer &re une
operation non rentable . Il convient cependant de noter que les performances des composants
civils se rapprochent de plus en plus des specifications militaires habituelles . A titre
d'illustration, la plage de temperature de fonctionnement des certains composants civils va de -
40°C a +105°C alors que les exigences militaires s'etalent de -55°C a +125°C.

Nous avons donc degage une premiere source d'interet de la dualite civilo/militaire
valable pour le domaine spatial pris dans son ensemble . D'autres existent mais ne sont valables
que dans des domaines particuliers . Plutot que de survoler 1'ensemble des cas concrets que
constituent les lanceurs, les vols habites, la meteorologie et 1'oceanographie, la recherche et le
sauvetage, nous allons maintenant mettre 1'accent sur trois domaines qui illustrent, chacun de
faron differente, 1'aspect que peut revetir la dualite civilo/militaire:

• celui de l'observation optique et radar qui est tire par les militaires et dans lequel it
ne semble pas exister de marche civil,

• celui des telecommunications porte par une dynamique civile commerciale,
• celui de la navigation dans lequel les Etats s'investissent pour des raisons

economiques et de responsabilite .
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IV.-CAS DE L'OBSERVATION

Des propos tenus par M. Alain Richard, ministre de la Defense lors d'un entretien
accorde a Air&Cosmos en janvier 1998 it ressort que : u Dans des domaines comme les
telecommunications et dans une partie de l'observation, it y a effectivement des possibiliMs
de dualite forte entre le civil et le militaire.

Repondant d une question sur 1'avenir' d'HORUS en cas de retrait definitif de
1'Allemagne, le ministre a reafl'irme la necessite de se doter d'un satellite radar et evoque une
voie possible : a un systeme radar moins ambitieux mais qui, utilise en synergie avec le
systeme optique et surtout d base de technologies civiles, pourrait offrir un compromi.s
autorisant la detection d'activites en s'affranchissant des contraintes me&eorologiques . »

Aussi, apres avoir analyse les besoins de la Defense en matiere d'observation spatiale
puis degage les innovations miles en oeuvre daps le secteur concurrentiel, nous proposerons
des axes possibles d'utilisation de ces moyens pour la Defense.

IV -l . Besoins de la Defense

Its sont exprimes dans la premiere partie du Plan Pluriannuel Spatial Militaire. Sans
qu'il soit utile dans cette etude d'y revenir dans les details, it faut noter que la capacite
d'observation de la Terre a partir de 1'espace est une capacite transverse aux grandes fonctions
operationnelles que la France demande de remplir d sa Defense : cartographie, renseignement
image pour les donnees d'objectifs, en ce qui concerne la dissuasion, renseignement image
optique ou radar dans le domaine de la prevention et de la conduite de I 'action, en particulier
de la projection.

La situation geopolitique nouvelle (plus d'ennemi nommement designe mais des
menaces potentielles omnidirectionnelles, plus ou peu de risques de conflit majeur contre une
grande puissance mais naissance de crises regionales qui pourraient degenerer) a cree des
besoins nouveaux en renseignent d'origine spatiale imposes par la dispersion des points
d'application du renseignement et la reduction du temps d'analyse necessaire pour une prise de
decision rapide pour limiter 1'ampleur de la crise et par la meme le volume des moyens d y
consacrer.

Ainsi, tout en conservant son caractere eminemment strategique, la capacite
d'observation a partir de 1'espace devient aussi essentielle pour les operations de thedtre . Le
recueil d'images satisfait aux besoins de renseignement, de documentation, du renseignement
de situation, de planification des actions, de preparation des missions . L'observation optique
doit etre completee, pour sa permanence, par une composante radar . II existe de plus d'autres
besoins qui touchent aux domaines du controle du desarmement, de la proliferation et de
('application des traites.

IV.-2.-Les innovations mises en wuvre dans le secteur concurrentiel

L'etude des innovations attendues a ('horizon de 10 d 15 ans dans un domaine aussi
strategique que celui de ('observation spatiale ne peut faire 1'economie d'une evaluation des
besoins du secteur civil, de 1'etude de 1'evolution des structures et du contexte international.

0
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IV.-2.-l .-Les besoins du secteur civil

Pour les applications civiles du domaine de 1'observation spatiale, on peut estimer que
les besoins des clients potentiels sont les suivants

• imagerie dans le moyen IF,
• resolution decametrique en images multispectrales et de 5 m en panchromatique

avec une tendance tres nette vers la tres haute resolution,
• fauchee de 1'ordre de 60 KM.

Les secteurs qui semblent en effet les plus prometteurs sont
• la mdtdorologie (metdosat, metop, MSG),
• la cartographie ( realisation en 97 par SPOTIMAGE de grands projets

cartographiques au Vietnam, en Coree, en Indonesie),
• ('agriculture et les for6ts ( pour l'Union Europeenne, dans le cadre du

developpement des pays de I'Est ),
• 1' amenagement du territoire ( cadastre
• 1'environnement,
• les sciences de la Terre ( oceanographie ).

Ainsi, les besoins du secteur civil existent, mais 1'exploitation commerciale de ce
domaine nest qu'un projet et le march6 n'est pas encore rentabilisd . L'exemple de
SPOUMAGE qui ne fonctionne comme une societe privee que grace au soutien de 1'Etat est
ld pour le demontrer . C'est pourtant sur 1'existence de ce march6 (estime a 2 a 3 Md$ par
Space Imaging System) que parient les americains en lan~ant SPACE IMAGING, mettant ainsi
a disposition des images de resolution de 1'ordre de 3m . Ne perdons cependant pas de vue que
ce projet s'inscrit vraisemblablement dans la politique plus globate de maitrise du flux
d'information (concept GBS).

Pour 1'instant, 1'essentiel du besoin civil s'exprime par une couverture globale de la
Terre et une resolution qui ne descend pas en dessous de quelques metres . De ces applications
civiles pour lesquelles une recherche de communaute d'utilisation pourrait We retenue, la tres
haute resolution dolt rester sous maitrise de la Defense tout comme la production de modele
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numerique de terrain liee a la cartographie

IV.-2 .-2 .-Les evolutions structurelles

Il existe deux types d'dvolutions structurelles envisageables, dictees par deux
tendances qui ne devraient pas s'inflechir a 1'horizon envisage

• la decroissanee du financement public qui reste toujours preponderant mais qui
pourrait etre compense, pour certaines applications liees a un eventuel march6 de
l'imagerie, par des investissements privds . Ainsi, les projets spatiaux devront
repondre d une logique economique de retour sur investissement . Neanmoins, it ne
semble pas pour les dix ans a venir, qu'il y ait une tendance possible dans cette voie
en Europe.

• une derdglementation generale (ouverture de la concurrence, disparition des
monopoles 6tatiques) qui devrait permettre 1'emergence de nouveaux acteurs
spatiaux, de nouveaux clients essentiellement pour deux types de « produit » : des
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images dont la resolution se rapproche de celle de 1'imagerie aerienne et des
systemes complets pour des Etats soucieux de leur securite ou de leur
positionnement politique regional.

IV.-2 .-3 .- Le contexte international

Pour les Etats-Unis, 1'observation spatiale demeure un p61e de souverainet6 sur
lesquels it veulent trios clairement conserver leur predominance pour contr6ler 1'information qui
circule autour de la planke ( voir le " National Space Policy " M46 par le National Science and
Technology Council et diffuse en sept . 96) . En facade, la politique des Etats-Unis consiste d
laisser 1'initiative au secteur prive en mati6re de systemes d vocation civile (9 licences
accordees d des industriels), mais la diffusion reputee libre des images est soumise en fait d des
r6gles strictes de contr6le par I'Etat americain. Conqu comme un outil de domination, le
secteur spatial civil et commercial est soutenu par la puissance publique, ce qui encourage,
quelque soit la rentabilite actuelle du marche, les industriels a s'engager.

L'espace Russe semble, d l'image de 1'economie de ce pays, en difficulte . Le service
dans le domaine de la reconnaissance optique, pourtant sensible, est interrompu depuis
septembre 1996 . Les seuls programmes qui semblent pouvoir survivre sont ceux qui s'appuient
sur une cooperation internationale et un financement etranger important . Des opportunites de
cooperation sont peut-titre possibles pour valoriser le savoir faire russe, mais leurs rusticites ne
nous paraissent pas tres encourageantes.

Les difficultes de 1'emergence d'un espace Europeen proviennent des divergences
fondamentales entre les principaux partenaires qui m6nent d des compromis minimum. C'est
ainsi que le projet de creation d'un systeme d'observation au profit de I'UEO s'est limit6 d la
construction d'un centre d'exploitation de 1'imagerie satellitaire d TORREJON sans provoquer
un veritable int6r6t chez nos partenaires europ6ens.

Dans le reste du monde 1'acces de certains pays d 1'imagerie spatiale, par le biais
d'applications civiles (1'Inde par exemple), risque d terme de fournir une concurrence
commerciale non negligeable.

IV .-2 .4.-Les evolutions technologiques attendues

A 1'origine, c'est le besoin militaire qui a permis que la technologic spatiale se
developpe . Or, d'une part cette technologie utilise de fa~on croissante des composants
d'origine non spatiale ( micro-electronique par exemple) et d'autre part sous l'impulsion de
secteurs civils trios demandeurs (automobile, informatique, etc . . .) ces composants voient leurs
performances suivre des courbes exponentielles, alors que leurs coats suivent des courbes
inverses . L'observation spatiale n'echappe pas d ce constat mais elle depend de deux facteurs
fondamentaux specifiques : la qualite image (resolution, champ, bandes spectrales) et
1'accessibilite ( delais d'acc6s, couverture, capacites de prises de vue, stockage, debits de
transmissions ) .
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S'il n'y a pas d'evolutions majeures attendues dans le domaine technologique spatial,
trois programmes meritent une attention particuliere

- 1'avenir de la filiere SPOT (SSS),
- le o Space Imaging System »,
- les satellites civils radar,

En effet, des constellations de petits satellites sont envisagees notamment dans le
secteur des telecommunications et dans celui de 1'imagerie avec le Systeme Successeur de Spot
(SSS) . La multiplication des satellites en constellation devrait permettre de diminuer le temps
d'acces a l'informa.tion . Cependant, it n'y a pas de perspective d cc jour d'evolution vers des
instruments optiques de taille reduite pour des resolutions inferieures au metre . Cc systeme ne
serait donc utile que pour des niveaux operatifs en complement des moyens de renseignement
traditionnels.

Avec 1'arrivee de Space Imaging System, 1'emergence de « technologies de rupture
pourrait conduire d des gains d'echelle d'un facteur superieur d 10 (nanotechnologies) qui
devraient surtout a.ccroitre les performances en delais d'accessibilite . De plus, la technologic
utilisee pour la prise de vue est innovante . Beaucoup plus dynamique que ceux actuellement
retenus, son principe consiste d faire pivoter le capteur optique autour de 1'axe de la
trajectoire . Ceci permet de couvrir un champ plus large que ne le font les satellites
d'observation civils actuels dans lesquels le capteur otique reste fixe.

L'apparition de nouveaux types de satellites d'observation optique, de taille et masse
reduites (une tonne ou moins), avec capacite de stockage et de transmission accrue, une
gestion bord plus performante, une resolution de quelques metres et des delais et coats
d'acquisition plus faibles ( moins d'un MdF lancement compris) devrait conduire d revoir le
dispositif d'exploitation sol.

L'observation radar est entree dans le champ de 1'exploitation commerciale avec le
satellite canadien RADARSAT (images de precision 8-10 m depuis fin 95) ; des concepts
technologiques nouveaux permettent raisonnablement d'esperer des satellites plus performants,
d masse et coat reduits.
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Peut-on exploiter ces innovations pour satisfaire les besoins de la Defense?

Iv-3.-Recherche des synergies

La synergie, c'est avoir les memes objectifs techniques dans les memes conditions
operationnelles . Les besoins militaires sont de deux types . Its demandent, dans un cas, une
grande precision avec un temps d'acces reduit et, dans I'autre cas, un champ large . La Defense
y repond actuellement avec Helios et Spot . En effet, jusqu'd present, it est technologiquement
faisable mais financierement inabordable d'obtenir un champ large precis . Cela necessite en
effet de concilier le diametre de la pupille, la largeur du champ et la taille de la maille . La

solution retenue pour Helios II consiste a le doter de deux instruments dedies Pun au champ
large et l'autre d la precision. Toutefois, it ne repondra pas au besoin de la Defense en
cartographic estime d un million de km2/mois . Cc besoin ne peut non plus &re satisfait par
Spot dans la mesure ou la Defense est consideree comme un client comme un autre et qu'elle
ne peut esperer mobiliser toutes les capacites de Spot d un prix raisonnable .



La technologic de prise de vue utilisee par Space Imaging System semble une voie de
recherche de dualite dans la mesure ou elle semble concilier champ large et precision
acceptable . De meme, la Defense peut profiter d'un savoir faire acquis par le secteur civil dans
le domaine de Pobservation radar.

Outre cette premiere voie, it convient maintenant d'examiner deux autres applications
possibles de la dualite : Putilisation de prestations commerciales et le developpement d'un
systeme commun entre civils et militaires.

Ainsi que nous Pavons mentionne plus haut, la premiere application est dsja effective
avec Pachat par la Defense d'images Spot . Cependant, it ne semble guere envisageable de la
transposer a une societe Commerciale etrangere . En effet, commander des images c'est devoiler
ses zones d'int&& Or, ce qui est concevable avec une societe etatique frangaise ne 1'est pas
avec un autre type de societe. Ceci nous amene au second axe de recherche de dualite, a savoir
le developpement d.'un systeme commun.

Compte tenu du developpement actuel des petits satellites it semble envisageable de
prendre part aux recherches du Systeme successeur de Spot, meme si les innovations
techniques ne permettent pas d'envisager 1'acces au mstrique pour la resolution . La Defense
pourrait alors repondre aux besoins operatifs de theatre par des stations mobiles associees a
ces satellites tout en conservant une bonne capacite au niveau strategique . II sera en revanche
necessaire de determiner les protocoles civilo/militaires de priorite d'acces a 1'information et de
protection indispensables pour Pexploitation conjointe . Cc systeme de constellation pourrait
devenir un outil essentiel pour sa permanence, sa faible vulnerabilite et sa disponibilite
immediate a un cout identique (rapport de 1 a 1,2 en faveur de trois mini-satellites).

D'autre part, s'ils ne disposent pas du meme potentiel d'evolution (moyens actifs, au
lieu des passifs actuels, de non deformation des miroirs), les mini-satellites permettront
cependant d'offrir une architecture identique pour un eventuel satellite radar qui place sur la
meme orbite offrira des possibilites de recoupement d'information au niveau strategique.

La participation de la Defense au programme successeur de Spot appardt donc apte a
satisfaire une partic des besoins de Celle-ci en matiere d'observation optique . Afin de satisfaire

40 les imperatifs de discretion et d'acces a 1information, Pexploitation du systeme pourrait etre
confiee a une entite nationale chargee de la diffusion nationale des images civiles et militaires
en France et civiles pour les clients strangers, a Pinstar de la National Imaging and Mapping
Agency. L'implication precoce de la Defense dans le programme, notamment aux niveaux des
specifications et du financement, laisse presager que Celle-ci puisse etre consideree comme un
usager prioritaire dont les commander doivent rester confidentielles . On notera toutefois que
ce systeme devra s'appuyer sur un systeme de transmission de donnses performant, ce qui nous
amene a aborder le domaine des transmissions.

V.-CAS DES TELECOMMUNICATIONS

Cette foil encore, l'etude de ce domaine trouve une parfaite introduction dans les
propos tenus par M . Alain Richard lors de Pentretien accords a Air&Cosmos

a Danr des domaines comme lee telecommunications( . .), it y a effectivenzent des
possibilites de dualite .forte entre le civil et le militaire (et, . . .) it est envisageable que les



armees puissent avoir recours d des moyens genes par des operateurs civil, . A cette fin, nous
devons evoluer d'une strategie d'acquisition de moyens vers une strategie d'achat de
services . »

L'industrie des telecommunications spatiales est mature, que cc soit en termes de
plates-formes, de systemes et d'exploitation . Port6e par le marche, elle se caracterise par une
profusion de projets, de gros investissements associes a de gros risques, le tout pour un retour
sur investissement rapide et important (prevision de doublement en 1998 du chiffre d'affaires
realise en 1997, soit un passage de 23 M d$ a 46 Md$). L'emergence de nombreux projets
globaux tels que Globalstar ou Skybridge offre une perspective de reduction des coats par les
economies d'echelle permise par 1'effet serie.

De plus, la Defense et I'Etat dont plus dans cc domaine le role moteur qui est le leur
habituellement, en particulier dans le domaine spatial . On constate, en effet, 1'apparition de
nouveaux acteurs suite a la dereglementation des telecommunications liee a la diminution des
financements publics au profit de ceux prives (privatisation prevue des organismes
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intergouvernementaux comme INTELSAT, EUTELSAT et WMARSAT).

Compte tenu de ces deux points et du grand nombre d'etudes existantes dans cc
domaine, it ne nous a pas paru interessant de realiser une synthese de la documentation . Nous
avons plut6t essaye de d'apporter notre point de vue d'operationnels sur les risques et les
opportunites qu'offre Pemploi de moyens civils . Nous verrons successivement les besoins
militaires, les perpectives devolution a court terme avant de terminer par les possibilites
d'utilisation de systemes civils.

V -1. -Besoins militaires

Les militaires ont besoin de transmissions fiables, securisees, rapides et interoperables.
L'usage des satellites permet d'eviter les coupures geographiques et les aleas de la propagation
HF. Les besoins militaires s'orientent aujourd'hui vers une compatibilite avec des systemes
existants (SYRACUSE) ; l'augmentation de la couverture (extension au syst6me SKYNET) ;
P augmentation des debits pour transmettre des donnees variees (pour information, les
militaires americains envisagent un debit total de 4 Gb/s d'ici 10 ans pour Putilisation directe
sur les theatres d'op6ration) ; la variete dans les services offerts ; des terminaux plus varies et
plus petits (notamment pour une utilisation a bord des missiles) ; une duree de vie portee a
environ 20 ans ; un.e plus grande disponibilite, des reseaux de transit et des reseaux de desserte
(ces derniers pour les besoins generaux de type maritime) ; une meilleure integration aux
architectures de telecommunication existantes et une amelioration de la conduite.

Une partie de ces besoins est actuellement couverte a I'aide de satellites civils avec
1'utilisation de 250 terminaux WMARSAT pour un coat de fonctionnement d'environ 30 a 50

millions de francs par an et un taux d'avarie d'environ 20 %. D'autres systemes civils sont
egalement mis a contribution (EUTELSAT, France TELECOM).

Les besoins militaires pourraient theoriquement etre satisfaits par une constellation
geostationnaire issue d'une cooperation internationale . Pourtant, les utilisateurs militaires
exigent une disponibilite totale des systemes spatiaux de telecommunication aux lieux et aux
moments requis . Cc principe implique un acces reserve et protege, une couverture mobile et
l'independance vis-a-vis des operateurs . La defense ne peut donc, dans cc cas, se contenter
d'etre traite comme un client quelconque c'est-a-dire sans avantage ni priorite particuliere et
devant s'aligner sur le plus offrant .



Les moyens civils ne peuvent satisfaire pleinement les besoins militaires . En raison
d'inconvenients bien connus : observation, protection et securite.

Il n'y a pas d'incompatibilite absolue entre les exigences militaires et 1'emploi des
futures syst6mes commerciaux pour certains des besoins de la defense . Il appara%t necessaire de
tenir compte de la hierarchisation de ces besoins pour definir precisement ce qui ressortit a la
souverainete dans ce domaine . Selon la nature de ce qui est transmis et selon ]'evolution du
paysage des telecommunications spatiales a long terme, le recours par la defense a certaines
prestations commerciales peut titre envisage . La multiplications de telecommunications dans un
avenir proche peut par exemple permettre 1'etablissement de relations avec eux sur un mode
quasi commercial . Une telle evolution semble se dessiner outre-Atlantique, dans des mesures
qu'il reste encore d preciser.

Une analyse de 1'emploi possible de syst6mes commerciaux en fonctions des besoins
reels pourrait etre envisagee . Les besoins en mati&re de telecommunications militaires peuvent
titre ranges en trois categories, selon un schema en usage aux Etats-Unis et qui a notamment
servi de base pour batir le projet de cooperation WMILSAT :

• « Hard Core » : ce « noyau dur » recouvre toutes les utilisations necessitant des
transmissions a la fois durcies au brouillage et a 1'effet IEM, et exigeant une discretion
absolue . Elles concernent preferentiellement le Haut commandement, les
commandements nucleaires et les forces projetees.

• « Core » : Il s'agit d'une deuxi&me categorie de transmissions qui doivent faire preuve
d'une capacite antibrouillage, d'une faible probabilite d'interception et qui doivent
prendre en compte les effets de scintillation dues a 1'IEM. Cette categorie de
transmissions interesse les utilisateurs tactiques et le renseignement par exemple.

• « General Purpose » : Cette derniere tranche, moins protegee, concerne essentiellement
les activites de soutien aux operations militaires et les communications officielles extra-
militaires . Elie comprend en particulier le soutien de Fhomme.

Il est done necessaire d'identifier d'abord les besoins militaires et de les ranger en
categories . Ensuite, it faut identifier les solutions apportees par les syst6mes dedies successifs
et les syst6mes civils presents et futurs . Enfin, it s'agit d'apprecier les arguments en faveur des
syst6mes specifiquement militaires et les transitions possibles vers les nouveaux syst6mes
spatiaux civils de telecommunication pour certaines applications.

V.-2.-Evolutions dans un avenir proche

V.-2.-1 .-Les telecommunications spatiales pour les mobiles

En 1996, le marche des telecommunications spatiales representait 15 G$ aux Etats-
Unis, dont 60% (45 GF) pour les militaires, contre 5 GF en France, dont un quart (1,25 GF)
pour les militaires (et la moitie pour le secteur commercial et exportation) . Dans cet ensemble,
les liaisons fixes restent majoritaires et en croissance absolue, mais sans innovation
technologique particuli6re, la nouveaute provenant des telecommunications avec les mobiles :
telephonie par le biais de constellations en orbite basse ou moyenne et television directe avec
des reseaux de satellites en orbite geostationnaire .
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Le systeme IRIDIUM (Motorola) pr6voit la commutation t616phonique en orbite, it
est done complexe et assez Cher (20 GF d'investissement) . Les premiers satellites seront
op6rationnels en 1998 . Par comparaison, le systeme GLOBALSTAR (avec une participation
d'Alcatel et A6rospatiale) s'appuiera sur un r6seau terrestre de stations de connexion reliant le
syst6me aux r6seaux locaux existants, sous la responsabilit6 d'op6rateurs locaux . Le
financement serait assur6 a 85% et les premiers lancements sont attendus pour cette ann6e . Les
projets ODYSSEY (TWR) et IMMARSAT 21 (satellites de Hugues) ne seraient actuellement
financ6s qu'd 50% et les d6buts op6rationnels sont pr6vus vers 2001 . Le projet le plus
ambitieux reste TELEDESIC (pour 2001) qui consiste en un maillage de la plan6te par un
r6seau de 840 satellites orbitant d 700 km et interconnect6s, capables d'assurer toute liaison de
16 kbps ("standard terminals") d 1,2 Gbps ("gigalink terminals").

Les tendances actuelles sont la r6duction de la taille des terminaux et leur
standardisation, en attendant une probable stabilisation des projets (entre 2005 et 2010 ?) apres
la premiere vague de constellations en orbites moyennes et basses.
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V.-2.-2.-Les systemes civils et les systemes d6di6s.

En France les orientations actuelles vont vers un syst6me d6di6 d Pexploitation
partag6e avec les alli6s europ6ens et compatible avec une interop6rabilit6 US (EIIF), complet6
par une utilisation intensive des systemes civils . Il est envisageable que les arm6es puissent
avoir recours d des moyens g6r6s par des op6rateurs civils . A cette fin, nous pourrions 6voluer
d'une strat6gie d'acquisition de moyens vers une strat6gie d'achat de services.

Les domaines suivants demandent d etre explor6s :
• hi6ra.rchie des besoins militaires et r6partition potentielle entre syst6mes civils et

systemes d6di6s,

• approfondissement de 1'6volution des syst6mes civils et de leurs modalit6s
d'acc6s (politique des op6rateurs),

• approfondissement de Pargumentation en faveur de systemes d6di6s,
hierarchisation des solutions systemes, solutions de continuit6 entre systemes
d6di6s successifs, entre systemes civils et systemes d6di6s.

L'interop6rabilit6 entre les diff6rents syst6mes constitue aujourd'hui Tune des
difficult6s majeures . Pour la France, elle se r6sume pour le moment aux terminaux
IMMARSAT et d quelques terminaux am6ricains . Les systemes de t616communication
am6ricains et fran~ais constituent deux mondes clos . De la meme fagon, it n 'existe pas
d'interop6rabilit6 r6elle entre la Grande-Bretagne et la France . Chaque systeme peut
simplement "secourir" Pautre . Ce probl6me ne se pose pas avec des syst6mes civils,
l'interop6rabilit6 6tant essentielle d leur offre de service.

En conclusion, la compl6mentarit6 des moyens civils et militaires existe certainement.
Leur part relative est difficile d d6terminer en Pabsence d'une stricte d6limitation des besoins
sp6cifique militaires.

V.-3.-Domaines d'application de la dnalite civilo/militaire

En se basant sur la r6partition des besoins en 3 cat6gories telles que pr6sent6es ci-
dessus, it apparait tres clairement deux domaines biens distincts :
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• le domaine " Hard Core " devant offrir une disponibilit y constante, ainsi qu'une
protection et une resistance maximale,

• le domaine du " Core " et du " General Purpose " qui peut se satisfaire de moyens
dsgradys ou redondants pour le premier, et au pire d'une interruption de service
pour le deuxieme.

V.-3 .-1 .-Couverture des besoins en " core " et " general purpose " par des systemes civils

V .-3 .-1 .-1 .Te16phonie mobile privee

Si 1'on tient compte du developpement actuel des TELECOM privees bas yes sur des
systemes de portables, it imaginable que bon nombre des soldats envoyys en operation
partiront avec leur propre moyen de communication . Cela pour rester en contact avec la
mstropole et leur famille . Bien que 1'ensemble des theatres d'op yration possible ne soit pas
entierement couvert, en particulier 1'Afrique centrale, 1'utilisation des ces portables d des fins
privees, Id o6 cela est possible, pourrait gravement nuire a la security des operations . Its
prysentent en effet t:ous les risques :

•

	

possibilite d'ycoute et d'interception des indiscretions ' ,
•

	

identification et localisation des personnels par 1'emploi du localisateur GPS qui
sera implants dorsnavant dans les portables relies aux systemes en orbite basse,

• actions psychologiques d faible cout par influence voir menace, sur la famille par
exemple.

La participation de la defense et donc de 1'Etat d un systeme civil permettrait
d'introduire des specifications de securite destinees d rsduire le danger represents par une
utilisation non surveillee de ces systemes . De plus, on peut raisonnablement penser que les
entreprises civiles seront int yressees par une offre de securit y accrue, compte tenu de la
competition sconomique a laquelle elles se livrent et de la forte implication de 1'espionnage
industriel . Cette solution offrirait de plus une possibilite de surveiller les communications en
provenance et d destination de nos troupes, d l'image de la censure qui existe sur le courrier,
afin de se prymunir contre des actions sur nos troupes.
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V.-3 .-1 .-2 .Soutien de 1'homme

Le soutien psychologique du combattant en operation, crise ou conflit, va nous
conduire d lui offrir les moyens d'entrer en contact avec ses proches selon le principe de la
visioconfsrence et cela ou qu'il soit . Cet aspect du soutien de 1'homme, jamais evoqu y dans les
documents auxquels nous avons pu acceder, nous parait primordial et correspond parfaitement
au domaine des besoins generaux.

Il serait hors de prix de faire transiter ce trafic sur des voies exclusivement militaires.
Ni leur priority , ni leur protection ne le justifie . De plus, les besoins seront tres variables en
fonction du type d'op yration, de sa duree et des effectifs engages . L'emploi de moyens civils,
avec ou non cryptage par moyens d'extrsmitss, est des Tors incontournable.

1 Lors d'un exercice aux Pays-Bas, un soldat ayant entendu parler d'un accident ayant entrainc mort d'homme, a
directement appeld sa famille pour le raconter . L'evenement a fait le tour des familles do militaires et A fini
dans les mddias . Les forces armdes nderlandaises ont eu tonics les peines du monde a expliquer que c'dtait unc
" mort d'exercice" . Depuis, les portables sont interdits en exercice .
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V .-3 .-2.-Necessite de systemes proprietaires

Dans le domaine du " hard core ", it est tres clair que nous ne pouvons faire l'impasse
sur un systeme propriete de la defense avec tout cc que cela implique en matiere de
disponibilite et de securite . Le dossier " Syracuse 3 " est tres explicite dans cc domaine et son
degre de protection ne lui permet pas de rentrer dans le cadre de cette etude.

V. -4. -Participation de la defense a un systeme civil

Si elle represente un gros risque financier, les experts predisant la saturation du
marche a partir de Pinstallation de trois constellations, une participation de la defense par
1'intermediaire de FEW nous parait presenter trois avantages determinants.

Une tres grande disponibilite qui ne nous est actuellement pas assuree par la solution
INMARSAT et qui ne le sera pas plus des lors que nous entrerons en concurrence avec les
medias ou avec d'autres intervenants dans la crise . Nous ne sommes ainsi pas a I'abri d'un
eventuel boycott pour des raisons humanitaires ou ecologiques, par exemple.

•
Un droit de regard sur les specifications, cc qui sous-entend quelques facilites pour

surveiller le traffic, a 1'image de cc que realisent nos amis americains en cooperation avec les
Britanniques et les Australiens . Ces specifications pourraient interesser les entreprises.

Enfin, eta.nt donne le cout de cette participation chiffree en centaines de millions de
francs, elle ne peut etre envisagee que dans un cadre europeen . Elle pourrait ainsi constituer un
projet federateur pour une Europe de la defense tout en evitant le clivage classique France-
USA rencontre des lors que Pon parle d'espace . Il serait neanmoins necessaire de revoir nos
degres d'implication dans les projets spatiaux en ne cherchant pas d s'imposer comme principal
participant, reproche que nous font regutierement nos partenaires potentiels.

VL-CAS DE LA NAVIGATION

to Toujours lors du meme entretien accorde a Air&Cosmos, M . Alain Richard, en
reponse a une question sur une eventuelle participation de la Defense au financement du
systeme de navigation satellitaire, a tout d'abord note que le budget spatial de la Defense
permet juste d'honorer ses propres engagements . Il a cependant evoque « le caractere
complNement dual (de la navigation par satellite) puisque les armees ne devraient
representer que 2% des utilisateurs en 2000 » . Apres avoir expose les besoins de la Defense
en matiere de navigation par satellite ainsi que les innovations attendues du secteur civil dans
cc domaine, nous rechercherons quelle forme pourrait y prendre la dualite civilo/militaire.

VL-1. Analyse des besoins de la Defense

Les besoins exprimes par les differentes armees sont les suivants : la Marine souhaite
une precision met:rique d Phorizon 2000 pour les forces amphibies et la guerre des mines.
L'expression de besoin ECDS-SLNO (Etude de Conception et de Definition de Systemes -
Systemes souhaitables de Localisation, Navigation et Orientation) de 1'Armee de terre faisait
etat en 1993 d' une precision de navigation de 100 metres et de 5 a 20 metres en
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positionnement . En cc qui concerne 1'Armee de fair, le besoin exprime en 1993 etait de
disposer du mode precision du GPS, snit une vingtaine de metres.

Outre la precision, les moyens de navigation de la Defense doivent posseder des
qualites en matiere de discretion et de resistance aux actions de guerre electronique (brouillage,
leurrage, deception, . . .) et d'universalite (utilisation possible partout dans le monde) . De plus,
pour qu'un moyen soit utilise en tant que moyen unique (concept Sole Mean), it doit etre
autonome (pris dans le sens ou la Defense ou les forces en assurent le controle) . Pour repondre
a ses besoins, la Defense a developpe des moyens propres tout en utilisant egalement,
notamment pour la navigation aerienne et maritime, les moyens civils existants . Parmi les
moyens autonomes, on citera, pour la navigation, les capteurs inertiels, les radars, l'imagerie et
les moyens radioelectriques propres tell que le TACAN et, pour le guidage, les capteurs
optique, infrarouge, electromagnetiques et laser ainsi que les centrales a inertie, calculateurs et
radar Doppler . Ces differents moyens permettent d'obtenir les performances requises et it
serait tentant de conclure que la Defense n'a pas besoin d'un systeme de navigation par
satellites . Cependant, la mise d disposition gratuite du GPS et du GLONASS par le DoD
americain n'a certes pas cree un veritable du besoin mais en a montre Pinteret et les limitations.
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Presentons tout d'abord rapidement ces systemes.

Le GPS delivre deux niveaux de services : le service de positionnement standard (SPS
Standard Positionning Service) et celui de positionnement precis (PPS : Precise Positionning

Service dont les performances sont les suivantes :
• le mode SPS offre une precision theorique de 30 m . Toutefois, 1'activation par le DoD

d'une degradation volontaire du signal (par le systeme SA o Selective Availability )>)
reduit la precision horizontale a 100 metres et verticale a 156 m,

• le mode PPS offre des precisions horizontale de 17,8 m et verticble de 27,7 M.
Toutefois, it est couple avec un systeme de cryptage appele AS (Anti Spoofing) et
n'est accessible qu'a ceux qui possedent les cles de cryptage . Ces cles sont fournies
par le DoD aux forces americaines ainsi qu'a quelques utilisateurs militaires non
americains . Elles ne sont pas accessibles aux utilisateurs civils.

Le systeme russe GLONASS (GLObal Navigation Satellite System), controle par le
ministere de la Defense sovietique, possede egalement deux modes de fonctionnement :
precision (code P) et standard (code C/A) et obtient une precision horizontale de Pordre de 26
m et 45 m en vertical . Toutefois, la principale question qui se pose d son sujet est celle de sa
perennite . En effet, la Russie en proie a des difficultes financieres importantes reporte
constamment le remplacement des satellites defaillants (actuellement une vingtaine des 24
satellites fonctionnent correctement) . Aussi, sans mesestimer l'interet de GLONASS, nous
attacherons-nous dans les lignes qui vont suivre a Panalyse du GPS.

Ses qualites sont : la couverture quasi-mondiale, la precision identique en tout point
du globe couvert et constante dans le temps (donc de fait superieure d celle des moyens
autonomes qui derivent dans le temps), la discretion (le recepteur n'a pas a emettre de signal),
la permanence, la variete des applications, la facilite d'emploi, Pinteroperabilite mais surtout le
cout et le faible encombrement . A titre de comparaison, les prix des recepteurs GPS sont
d'environ 300 KF pour un recepteur avionique alors que, pour des precisions variant de 1
Nm/h a 0,1 Nm/h, les systemes inertiels content de 400 KF a 3 ME En resume, le GPS nest
donc pas le seul moyen d'obtenir les precisions demandees mais, performant et de faible
encombrement, it est aisement integrable et son prix en fait un moyen d'equipement de masse .
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Cependant, son utilisation presente quelques risques
• absence de controle d'integrite, point sur lequel nous aurons Poccasion de revenir,
• grande sensibilite au brouillage,
• controle exclusif par le seul DoD qui decide unilateralement de Pacces au code P, via

la mise d disposition des composants cryptologiques qui seront d l'avenir manipulables
d 1'unite (SAASM) et des cles de decryptage.

Cc qui precede est traduit dans une note du ministre de la Defense, datee du 05 mai
1995, dans laquelle Pemploi du GPS est encourage tout en rappelant la necessite de maintenir
pour chaque systerrie d'armes une efficacite acceptable sans GPS, d'accroitre 1'effort dans les
domaines de 1'integrite et de la vulnerabilite du GPS et d'examiner des possibilites de recours,
en parallele, d d'autres systemes.

De plus, 1'existence meme du GPS pose un probleme d'ordre securitaire . En effet, le
libre acces au service rend son utilisation possible par un adversaire potentiel, le faible tout des
recepteurs permettant d toute nation desireuse de doter ses missiles d'un systeme de navigation
de precision acceptable d moindre tout et sans recherche technologique avancee . Dans notre
recherche de dualit6, it convient maintenant d'examiner les innovations attendues de la part de
la communaute civile, notamment aeronautique, en matiere de navigation satellitaire.

VI.-2.-Etude des innovations attendues du secteur civil

Le concept civil de la navigation par satellites n'est pas nouveau . Il trouve en fait son
origine dans les annees 80 sous 1'impulsion de 1'OACI (Organisation Internationale de
1'Aviation Civile) qui cherchait alors d s'affranchir des limitations inherentes aux moyens
radioelectriques sol classiques de navigation : limitation par la portee optique et encombrement
du spectre radioelectrique empechant leur multiplication pourtant rendue necessaire par la
croissance du traffic ; aerien civil . Enfrn, ils sont, pour la plupart, anciens et leur remplacement
aurait un tout eleve . En 1983, un comite mandate par POACI preconisait Pabandon de ces
moyens classiques au profit de systemes satellitaires d Phorizon 2010 . Les choses ont, depuis,
evolue. Certes, les deux systemes de navigation d couverture mondiale auront disparu dans un
proche avenir (abandon du systeme OMEGA en Septembre 1997 et retrait programme du
LORAN Q. Mais 1'abandon des moyens sol classiques n'apparait plus aussi ineluctable meme
si la mise d disposition gratuite du GPS et du GLONASS a dynamise I'attrait de la navigation
par satellites tout en suscitant des interrogations.

La premiere de ces interrogations, d'ordre reglementaire, touche la communaute
aeronautique civile, acteur civil, de loin, le plus exigeant en matiere de navigation . En effet, en
vertu de Particle 28 de la Convention de Chicago qui est Pacte fondateur de POACI, it est de
la responsabilite de chaque Etat de fournir et d'entretenir les moyens necessaires d la
navigation aerienne; au-dessus de leur territoire . Ainsi, un moyen de navigation aerienne doit,
pour pouvoir We certifie par les autorites nationales, respecter des normes de performance en
matiere de

• precision, dont la valeur minimale varie en fonction de la phase de Vol,

• mtegrite, qui est la faculte de detecter une degradation de la precision et d'en
avertir Putilisateur dans un intervalle de temps specifie variable selon les phases de
Vol,

• disponibilite, qui est la capacite d fournir les services de positionnement et
d'integrite au debut de la phase de Vol consideree,
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• continuite de service, qui correspond au temps minimal de fourniture des services
de positionnement et d'integrite durant la totalite d'une phase de vol.

A ce stade se posent deux probl&mes : d'une part, les performances du GPS sont
insuffisantes en termes de precision et de d'integrite et, d'autre part, 1'administration
americaine refuse de s'engager contractuellement sur la qualite du service (disponibilite et la
continuite de service) . Les autres Etats ont done un probleme de souverainete et de
responsabilite qui ne leur permettent pas de certifier le GPS . Ainsi, m6me si, selon la directive
presidentielle du President Clinton du 29 mars 1996, le mode precision du GPS sera accessible
a la communaute civile gratuitement dans les dix ann6es a venir, le GPS ne satisfait pas la
totalite des besoins de la communaute aeronautique civile . C'est pourquoi ceux-ci ont decide
de developper des syst6mes propres.

Ces syst6mes sont de deux types : ceux utilisant la technique differentielle locale et
ceux s'inscrivant dans le cadre du programme GNSS (Global Satellite Navigation System) . La
technique differentielle locale, appelee L-DGPS, a pour but de permettre l'utilisation des

• signaux GPS lors des phases de vol les plus exigeantes en mati6re de precision tant horizontale
que verticale, a savoir les departs et les arrivees des aerodromes et, plus particuli&rement, les
approches finales . Le principe consiste a mesurer, a partir d'une station sol situee au voisinage
de Paerodrome dont la position et 1'altitude sont done parfaitement connues, les erreurs des
signaux rebus et de transmettre les corrections aux aeronefs en vol.

Le programme GNSS est phas6 en deux etapes appelees GNSS 1 et GNSS 2 . La
premi6re, utilisant egalement la technique differentielle mais etendue a 1'ensemble de Pespace
aerien europeen, consistera, en s'appuyant sur les signaux GPS et/ou GLONASS, a fournir une
precision r6sultante superieure ainsi qu'un controle d'integrite . La contribution europeenne a
GNSS 1 est appel6e EGNOS (European Geostationary Navigation Overlay System) . La
seconde etape, GNSS 2, a pour objectif de doter la communaute civile internationale d'un
syst6me de navigation satellitaire autonome, independant du GPS et du GLONASS . Le
programme GNSS est done issu de la volonte de la communaute aeronautique civile.
Cependant, le cout d'une telle entreprise a, en Europe, ouvert la voie a la participation d'un
autre acteur : 1' Union Europeenne.

40 Initialement utilise par I'aviation, le GPS a rapidement interesse un public de plus en
plus large . Ses applications vont maintenant de 1'ensemble des « transports » (routiers,
maritimes, aeriens, ferroviaires mais egalement spatiaux pour 1'orbitographie de certains
satellites) a la localisation des telephones portables et a la cartographie et a la geodesie . Outre
I'aspect localisation du GPS, la fonction de datation est egalement couramment utilisee pour la
synchronisation des reseaux informatiques, notamment boursiers et la distribution de temps.
Ceci explique que, a ce jour, environ 100 millions de recepteurs aient ete vendus et que les
utilisateurs aeronautiques ne representent plus que 5% des utilisateurs du GPS . L'acc&s au
service GPS etant gratuit, it apparait difficile de faire payer les utilisateurs non aeronautiques
pour ameliorer un syst6me qui leur convient parfaitement en 1'etat actuel . ParalMement, la
communaute aeronautique europeenne aimerait que tous les b6neficiaires de son syst6me
participent au financement . C'est ainsi que 1'Union Europeenne est devenue 1'acteur principal
en mati6re de navigation par satellite en Europe . A Pappui, Edith Cresson, responsable de la
recherche a la Commission europeenne, declarait en 1997 que les profits que Pon peut attendre
des syst6mes de navigation satellitaires sont enormes et insistait sur Pimportance des besoins
de la navigation terrestre, la navigation aerienne ne representant que 5% des utilisateurs . Les
innovations du secteur civil etant maintenant connus, nous pouvons done tenter de degager les
synergies possibles entre civils et militaires .

18



VI.-3.-Recherche des synergies

Ainsi que nous I'avons mentionne precedemment, les besoins militaires sont, en
matiere de navigation, de disposer de moyens precis, resistants aux agressions resultant de la
guerre electronique, autonomes et utilisables partout dans le monde . Les systemes de
navigation satellitaires actuels ne repondent que partiellement a ces besoins cc qui fait que, en
depit de 1'interet qu'ils presentent, it ne peut leur etre attribue qu'un role de complement des
moyens autonomes existants . Pour autant, la Defense ne peut s'en desinteresser en raisons des
aspects securitaires lies a 1'exploitation par un adversaire potentiel de leurs signaux . Etant
donne que cc sont des besoins voisins de performances, de souverainete et de securite qui sont
a l'origine des projets de la communaute civile, it est ici permis d'esperer une synergie
maximale entre civils et militaires . Pourtant, nous allons voir que la dualite civilo/militaire
semble devoir etre reduite a sa plus simple expression, c'est-a-dire a ('utilisation par la Defense
des services mis en place par la partie civile . Tout au plus, 1'implication de la Defense dans les
programmes civils se bornera a faire prendre en compte, par les autorites civiles responsables,
la resolution des problemes securitaires . Apprecions donc maintenant 1'interet des innovations
civiles au travers des besoins de la Defense.

La mise en oeuvre d'EGNOS n'apportera pas d'avantages significatifs par rapport au
GPS. En effet, EGNOS s'appuiera sur le signal SPS du GPS, cc qui, d'une part, offre peu
d'interet tant en termes de precision que de controle d'integrite pour qui a acces au mode PPS
et, d'autre part, me repond pas au souci d'autonomie, de vulnerabilite au brouillage et
d'utilisation par un adversaire des signaux GPS . De plus, it ne couvrira que la zone europeenne
cc qui est insuffisant pour la Defense frangaise . Tous ces points font qu'il nest pas possible, en
agissant sur le seul EGNOS, d'obtenir un systeme de navigation satellitaire repondant a la
totalite des besoins de la Defense fran~aise et repondant aux imperatifs de securite . La dualite
civilo/militaire semble donc, dans cc cas, devoir se reduire a sa plus simple expression, a savoir
1'utilisation par la Defense du produit fini developpe par le secteur civil, utilisation qui ne sera
envisageable qu'en temps de paix au travers de 1'acquisition de recepteurs commerciaux . Cette
attitude pourrait-elle evoluer dans le cas de GNSS 2?

Si GNSS 2 est developpe par la seule communaute civile, it permettra d'offrir des
performances susceptibles d'interesser la Defense au niveau de la couverture, de la precision,

40 de 1'integrite, de la disponibilite et de la continuite de service . De plus, it est permis d'esperer
que, en matiere de surete d'emploi (resistance a un brouillage intentionnel), 1'architecture et la
technologic utilisees permettent 1'adoption de solutions technologiques existantes
(augmentation de la puissance ou de la largeur de la bande passante) . La competence technique
etant, dans cc domaine, davantage le fait des militaires que des civils, la Defense pourrait
proposer son savoir faire a la communaute civile . Ainsi, pourrait-elle parvenir a faire prendre
en compte ses imperatifs sans pour autant s'investir financierement dans un programme dont
nous allons voir qu'il ne peut repondre a un besoin « stricto sensu ».

En effet, compte tenu de cc qui precede, GNSS 2 possede de solides arguments pour
pouvoir etre qualifie de besoin . Mais, ceci passe la possibilite d'etre utilise par la Defense en
tant que moyen unique de navigation cc qui signifie que cette derniere puisse en assurer le
controle. Or, la communaute civile developpe justement GNSS 2 pour des raisons de
souverainete et de responsabilite . La responsabilite des Etats au titre de I'article 28 de la
Convention de Chicago et leur souverainete doivent ]cur permettre d'exercer un controle sur
les systemes a 1'origine du service de navigation qu'ils ont approuve . Ceci pourrait etre obtenu
par I'intermediaire d'une agence internationale dont on imagine mal qu'elle puisse &re placee
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sous une tutelle militaire . Ainsi, la dualite civilo/militaire (dans le sens reduit par le libelle du
sujet) semble egalement devoir etre reduite a sa plus simple expression dans le cas de GNSS 2
la simple utilisation des signaux emis. On notera toutefois que, meme si cela peut apparai'tre
marginal en termes de dualite, la Defense trouve un interet supplementaire dans Pexistence de
GNSS dans la mesure ou it constitue un systeme de navigation supplementaire . La
multiplication de ces systemes presente, en effet, le double avantage de rendre un brouillage
global plus delicat et de reduire la dependance vis-a-vis d'un systeme.

Pour terminer dans le meme registre, la simple utilisation de la technologic civile
apparait comme la forme de dualite la plus adaptee aux besoins de la Defense en matiere de L-
DGPS . En effet, le remplacement des aides radioelectriques a Papproche et a I'atterrissage est
un sujet d'actualite sur les aerodromes de la Defense . Les performances attendues du L-DGPS,
son interoperabilite et son caractere deployable en font un outil susceptible de repondre a un
besoin de la Defense . Il convient toutefois d'attendre la fin de son developpement afin de
comparer son cout a celui des moyens existants mais egalement de verifier la reelle valeur
operationnelle du produit fini.

VII.-CONCLUSION

Pour se convaincre de Vint&& de Futilisation de certains systemes civils, it suffit
d'essayer de telephoner a un correspondant Ritter a partir d'un poste rattache au RA 70 . On
s'apergoit alors rapidement que France Telecom peut rendre de grands services! De meme,
pour en revenir au domaine spatial, force est de constater que Syracuse s'avere limite en debit
au regard des systemes de telecommunications civils.

Le degre de dualite civile/militaire admissible depend des contraintes que 1'on est pret
a accepter. La divergence des besoins, des calendriers et des buts vises sont autant de
difficultes qui ne permettent pas de faire de la dualite une solution miracle, cc qui ne signifie
pas pour autant que cette voie doive etre abandonnee.

De la simple attitude d'usager de technologies ou de services civils, comme c'est le
cas de la navigation, a celle d'acteur en cas de developpement en commun d'un programme,
comme cela a etc envisage dans le cas de l'observation, le champ des positionnements de la
Defense face aux innovations du secteur concurrentiel est vaste . Ainsi, s ' avere-t-il delicat de
degager des generalites tant chaque cas presente des caracteristiques particulieres . En effet,
toutes les activites spatiales civiles n'ayant pas atteint le meme stade de maturite commerciale,
it apparait ainsi diflicile de transposer les possibilites offertes par les telecommunications a
1'observation.

Pour en terminer avec la dualite, rappelons que nous sommes ici attaches a etudier les
apports civils susceptibles de repondre a des besoins de la Defense . II pourrait We interessant
d'etudier ce que cette derniere pourrait gagner en inversant la demarche, c'est-a-dire en
proposant des services a des usagers civils . Sous reserve de faisabilite politique, strategique et
juridique, vendre des images Helios ou louer des canaux Syracuse a France Telecom ne
seraient-elles pas des attitudes duales dignes d'interet?

I*
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